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Résumé. Cinq dans le  sous-&veloppement  et 
du A système  de 

s’est, dans 
à età l’ouest  sous  l’égide  de  l’Espagne. 

est la 
doit du est 

ou ce fait, du féodalisme  donne  naissan- 
ce, à (ou familiales)  et à des 

il n’en est pas  de  même  en  ce qui 

à unique  (eux-mêmes très : du fascisme  au 
ou ...). 

: de  ce  fait,  quelles 
très 

Toutes ces à la fois d’un 
depuis cinq Etats qui 

se dune d u n  Etat 

Mots dés. - - - - Système  d’exploitation , 

- - - - 

Tout  pousse à attribuer  avant  tout aux conditions  naturelles le retard  des  agricultures  du  bassin  méditer- 
ranéen. II est  evident  que  les  climats,  les  reliefs,.  les  fertilités  des sols, etc., qui  dominent  dans  la  plupart 
des  pays  méditerranéens  sont  moins  favorables. au  développement  de  systèmes  de  production  intensifs 

pays dits <<du nord,,.  Mais les 
: 

arabes  en  Andalousie)  et de  pays  ayant  mis  en  oeuvre  une  politique  agricole  proche  ou  analogue 
à celle  suivie  depuis  quarante  ans  par  des  pays  industrialist%  (Turquie  et,  dans  une  moindre  mesure, 

au <<retard,,  des  agriculteurs 
méditerranéens  face au  développement  et à la croissance  des  agriculteurs  des  pays  du  -nord,,.  Nous 
privilégierons ici ceux qui concernent  les  formes  sociales  de la propriété  foncière et leurs  conséquences 
sur <<de la Terre à donc sur la forme  même  des  Etats  (type 

Est4 
ici ? 

de  ces  exploitations  agricoles  étaient  avant  tout  destinés à 
plus  tard,  regionaux  et  nationaux - ... On  sait aussi que le système  féodal 

priéte (cf. encart),  droit  personnel, qui à 
. 

XlXe siècle et  dans la première 
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, .  moitiBdu XXe. Mais  les  politiques  agricoles  de cespays industrialisés  ont  toutes  réduit  très  fortement  le 
prélèvement  rentier qui du  profit et donc  de la 
ducteurs  (cf.  encart). 

L‘analyse que nous  présenterons ici repose  sur une conjecture  aujourd’hui largement  partagée.  Dans  tous les pays 
industrialis& d‘aujourd‘hui, y compris les plus récents  (les  NP1  d‘Asie),  I‘établissement d’un droit moderne pro- 
priété, droit  individuel et  privé, a précédé (ou a été  concomitant avec) des débuts de l‘industrialisation. Dans  tous 
ces  pays, ce droit donne, on le sait, à une personne des droits ((quasi absolusu  dans  l‘usage de son bien  foncier 

abusus, fructus). 

II y a ainsi apparemment une relation forte entre I’établissement de ce droit propriété moderne des  terres agri- 
coles et la naissance des  sociétés industrielles. Les premières sociétés industrielles, l’Angleterre d’abord, puis la 
France, sont aussi  les premières a avoir  établi, sous deux formes  différentes, le droit  de propriété moderne. Ce droit 
est  dans  l‘un et l’autre de ces  pays  issu de la dissolution du  fkdalisme.  On sait  aussi que d‘autres  modes de nsortie 
du féodalismeu furent mis en oeuvre au  XIXe siècle en Europe occidentale : d‘une part le modèle damWhoIlan- 
dais/autrichien, d’autre part, lorsqu’ils s’appliquent au  tiers Nord l‘Espagne,  les fidésamortissementsu des pou- 
voirs alibérauxu  espagnols. 

Pourtant,  dès  I’établissement de ce droit propriété, la plupart des économistes du XlXe  siècle,  tous héritiers de 
Ricardo mais au travers  d‘une interprétation  trop simpliste de sa théorie de la rente, de  Marx P Walras,  en  passant 
par Stuart Mill, George ou Bernard  Shaw, vont en faire  le procès : le droit propriété privé freinerait le  progrès 
des techniques en limitant la part du revenu disponible  pour les  investissements productifs ; serait la  cause du 
((pain cheru en  obligeant P des prix agricoles élevés ; il enrichirait sans  cause  des propriétaires  oisifs  gaspillant 
leurs  revenus  dans  des  dépenses non  productives ; bref il serait un frein à l‘industrialisation. l a  croissance de I‘éco- 
nomie nécessitera une abolition  de la propriété  privée des  terres agricoles. On sait que ce raisonnement erroné est 
à la  base  des politiques de réforme agraire.I@ninistes plus exactement stalinienne)  comme du maintien  de la 
propriété d’Etat  dans  d‘autres  régimes politiques3. Le déclin de la rente face au profit et/ou au revenu du travail 
s’est bien réalid tout au long de la croissance industrielle, mais non par  suppression la propriété : par le  déclin 
administré du pouvoir social des propriétaires rentiers. Le second fait  commun à tous les  pays industrialisés est,  en 
effet, d‘avoir tous fait régresser fortement la rente foncière  agricole dans la formation du revenu agricole par le 
moyen du  déclin social des propriétaires fonciers non cultivants. Cette  régression s‘est opérée au profit des exploi- 
tations agricoles familiales (revenu du travail) ou des entrepreneurs agricoles (profit). Le moyen en a été la politique 
foncière. 

Par contre, les pays disposant d’un droit  de propriété  privée moderne mais  n’ayant  pas pu, pour des  raisons poli- 
tiques, instituer une politique foncière de régression la rente foncière, sont aujourd’hui des  pays soit semi-indus- 
trialisés soit  même non-industrialisés (cas de l‘Amérique  latine par  exemple). 

Et.ats dans la régulation  des marchés. A partir  des  années mais  surtout  depuis ‘les années 
à 

activités  productives : part, le secteur  agricole  devient un marché  en  amont  (machinisme,  chimie, 
etc.)  comme en  aval  (agro-industrie)  pour la croissance  industrielle ; 
géré  dans  le  cadre modernisation  des  structures  de  production  agricole,  ruinant, part, la 
base  sociale de la grande  propriété rentière marché)  et 

ce suivi  la plupart  des 
régions  du  pourtour  méditerranéen. Le  modèle  dominant  depuis cinq siècles,  aussi bien à 

la Méditerranée,  a  été celui de la 
de rente  exportés  vers 

les  “pays  riches.  et  non  principalement  destinés  au  marché  intérieur.  Le  revenu  (rente  foncière)  était fai- 
blement  réinvesti  localement.  Enfin les populations  agricoles  et  rurales  des  régions  montagneuses  ou les 
moins fertiles (désert)  étaient  laissées à 

Certes,  tout  au  long du XXe  siècle, ce  modèle  sera à des  rythmes et selon  des  modalités différentes 
dans  les  différents  pays  ou  régions  méditerranéens,  mis à bas,  et il 

faut  construire un nou- 
veau  modele  moderne  de  développement  agricole  que  tous  les  pays  méditerranéens  éprouvent  des diffi- 
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cultés à élaborer  leurs politiques agricoles.  En  effet,  la  propriéte  rentière latifundiaire a façonné  des 

des  débouchés,  enfin  peut-être  surtout  des  structures  sociales et politiques qui constituent  toujours un 
obstacle à la constitution  de  politiques de  croissance  agricole  liées à la croissance  industrielle. 

: otto- 
à la Grèce, du Moyen-Orient à la Tunisie et, pour  une  moindre  part, 

la Sicile.  Au  XlXe  siècle  et  au  début du XXe,  deux  nouveaux  empires  vont  dominer 
‘.‘les pays  méditerranéens : la  colonisation  française au Maghreb  et la domination  anglaise en Egypte 

;, organisent un système  latifundiaire  analogue  quoique  plus  intensif  en  capital  (mécanisation,  usage  des 
engrais  chimiques). 

Bien entendu,  les différences et  les  spécificités,  dues à des  civilisations  différentes et à 
cours de cinq : le timar ottoman  est 
différent du  latifundium  militaire  espagnol,  son  évolution  en tchiflik pas identique à celle  du  latifun- 
dium  andalou ; le tatchigals (transhumance)  et la mesta ont  des  aspects  spécifiques ... De  même,  les 
formes de la colonisation 4 la française,,  au  Maghreb  ne  sont  pas identiques à celles  de la &mination 
anglaise,, dans la Méditerranée  orientale.. . 

Mais,  au-delà  de  leurs  différences  et  de  leurs  spécialités,  les  systèmes  latifundiaires  méditerranéens  pré- 
sentent  des  points  communs  forts qui structurent  les  formes  du  développement  agricole. 

- Un  système de concession  territorial de colonisation 

Avant  de privilégier ici qui organisent la grande  pro- 
priété  foncière  méditerranéenne  (latifundium), il faut  en  rappeler  aussi,  ne  serait-ce  que  de  façon  som- 
maire,  les  racines  géographiques. A des  exceptions  notables  près  (Vallée du Nil, espaces  véritablement 
désertiques), la géographie  méditerranéenne  combine  des  montagnes, sinon très élevées  (sauf  en 
Espagne),  du moins escarpées, et des plaines  côtières  le  plus  souvent  insalubres  (malaria).  Si 

on observe un fort  déplacement  des  populations  vers  les  espaces  côtiers  (urbanisation),  rap- 
pelons  que  ce  fait  est très recent et qui étaient. < w r -  
peuplees.. La mise en  cuiture  des  plaines  cdtières  nécessitait  souvent  (et  nécessite  toujours)  des  “capi- 
taux,) soit  sous exemple),  soit  sous la forme  moderne 

: en  témoignent  les  travaux  des  anciens  empires,  des  Pharaons  -aux  Romains 
en  passant  par  Carthage, qui Cependantle systè- 
me latifundiaire <<moderne,, - qui qui constituera la 
base  des  premiers  systèmes  de  colonisation - naît,  lui, il y a cinq  siècles,  autour  des  royaumes  ibériques 

part et 

Le  système  latifundiaire est, à par 
pour  des  raisons  de  contrôle  militaire  ou  de  colonisation4. Si on peut  donc y voir  des  similitudes  avec  le 
système  féodal, il 
est un  système  social  complexe  organisant  des  droits et  des devoirs  dans  une  hiérarchie  politique. Ce 
système, en  dvoluant,  créera  des  <médiations,, qui sont à la  base  de la construction  des  Etats m.dernes 
européens.  Le  système  latifundiaire  a,  lui,  un  tout  autre  sens  politique : il à 
nourrir  des  soldats  capables de (contrder.  le territoire  et ses. du (centre,,  de 

politique  est  donc avant tout la colonisation : qui explique  du  reste  que,  plus  on  est 
proche  du eacentre,, utilisé ; il 
limar ni de latifundia  dans  les  territoires  restés  toujours  chrd- 
tiens de la 
pas  non  plus  ‘le  même : le propriétaire  féodal  prélève,  sous  des  formes  diverses,  une  ((rente.  sur  le  reve- 
nu  de  ses  wassaux. ; le  4atifundiaire,,  est, lui un <<propriétaire direct,, dont  le  revenu  est  composé  de la 
vente  des produits de  sa <<grande propriété,,.  En  ce  sens, le système  des latifundia peut 
comme un droit  prémoderne  de  propriété a5. 

. .  
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Ce”type de concession  ‘territoriale  .se  dévelappe  depuis  cinq  cents ans : part à de la 
. a 

(timar) concédees à de hauts  responsables 
(les sipahi, chevaliers  ou  seigneurs), à 

le du Portugal  créent  dans  les 
régions  du Sud de la un <<glacis)> défensif 
organisé  en  grandes  propriétés  confiées à Très vite, il 

de repeupler  ces  régions par une  population  <<chrétienne>>.  L‘Espagne et le  Portugal,  tou- 
jours à la même  époque, utilisent ce  système  de latifundia <<militaires,>  pour contrôler les territoires 
conquis en 

en concedant  aux  cadets  <<sans  terre.  de  leur  aristocratie  des  =proprié- 
tés,>,  prémices  des  premiers  Etats  des  futurs  Etats-Unis7. 

 militair ire^>, les grandes  propriétés  latifundiaires  évoluent  en  grande  proprieté civile produisant 
pour le marché.  Cette  évolution  se  fera  selon  des  formes  et  des  rythmes  différents.  Le timar ottoman 
évolue en tchiflik, grand  domaine  en  toute  propriété  partagé  en  petites  métairies  rémunérées le plus 
souvent  par le cinquième  de la récolte. La propriété  latifundiaire  andalouse  évolue  vers  une  propriété 
<&ourge,oiseB, (la 
mortissements. qui sont  rachetés  alors  par  la  bourgeoisie  urbaine).  En  Italie il en est d.e  même : les 
latifundia Sud italien sont  reprises  aussi en partie par la bourgeoisie ou la 
noblesse  locale ; dans  le Nord, des villes  a  permis  dès  le  Moyen-Age de créer des 
domaines (ou <<campagnes)>) appartenant a leur  bourgeoisie et 16s approvisionnant.  On  pourra  ainsi 
distinguer  très tôt deux  types  différents  de  grande  propriété  latifundiaire : le latifundium <(urbain>) appro- 
visionnant  les  villes et les latifundia de  colonisation  exportant  leur  <<produits  de  rente.  et  dont le modèle 
sera  renouvelé 8 la  fin du  XlXe  siècle  par  les  <<plantations  coloniales.  ou  par  les  grandes  exploitations 
coloniales  des  pays  industriels. 

II - Le  système  latifundiaire  et  le  développement  6conornique 

On  peut  analyser  le  système  de  propriété  latifundiaire  comme un systeme qui combine  les  deux  modes 
de  réalisation  de la rente  foncière : et  économique  (prix éle- 

pas  comme le systeme  féodal  une <<société>>). 

Les  caracteres  communs  des  économies  latifundiaires  en  Méditerranée  (ou  dans  les  autres  regions du 
monde où ce  système a été  transféré  comme  mode  de  colonisation)  peuvent  être  résumés  autour  de 
quelques  points : 

Ci organisation en grands  domaines  occupant  les  régions  les  plus  fertiles  (plaines,  ressources  en  eau)  et 
délaissant par contre les régions  de  relief  montagneux où se maintiennent, selon des  modalités 
sociales  diverses,  des  agricultures  <<autochtones. laissées-<<de côté>> sous la condition  du  paiement 
de  <<tributs.  et  de  paix civile 8 ; 

Q,production  de .produits  de rente)) destinés à des  marchés  extérieurs (le plus souvent la <<métropo- 
le>)), excluant en  general  la production destinée à la satisfaction des marchés intérieurs de la 
région. Ainsi produits rares.  ou  <<chers>, (au 
regard production faible) sur  des  marchés <<riches)> (céréales, coton 
vins ...) et donc aussi marchande très tôt insérée dans des échanges internatio- 
naux ; 

Q 
petits Mtayers payes  par  le  cinquième  de la récolte  dans  le  système  ottoman  ou  espagnol  en  particu- 
lier,  ou  des  ouvriers  agricoles  payés à la tâche  comme  les brascienti italiens,  ou les ouvriers  anda- 
lous;  de  même  les  Anglais  et  les  grands  propriétaires  6gyptiens  utiliseront  des  fellahs  pour la produc- 
tion  du coton; les Français,  des  ouvriers  agricoles au  Maghreb).  Cette  population  est  en  général 
maintenue à de  tout  progrès  matériel  ou  culturel et daris un statut  social tres subordonné. 
Qualifiés  souvent  de  upaysans  sans terre., ils ne  sont  en  fad  que  des  travailleurs  agricoles  ignorant 

; 
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O 

O 

la et  de la la recherche de  coût  de production bas, 
part, poussent à des  systèmes  de  production  extensifs  économes  en  capital. En ce sens, 

un ; 

enfin,  pour se réserver  une abondante  et bon marché, la grande  propriété  latifundiaire 
cherche décourager  le  développement  industriel, sauf si celui-ci permet la valorisation de  ces  pro- 
duits de rente à 

pour 

Ce  système  latifundiaire  sera  ruiné  suivant  une  chronologie  historique et un rythme  différents  selon les 
pays de  la  Méditerranée : indépendance et et 
en Italie ou dans  les  Balkans ; ; 
ment de turc ; état moderne égyptien ; décolonisation des protectorats français au 

la politique  agricole  commune  (CEE)g,  etc.  Mais 
cette  ruine a pos4 et àtous ces  pays  des  questions qui leur  sont  communes : 

O la  question  fonci&re  d’abord. Dans tous ces  pays se pose la question du  devenir  des  grandes 
exploitations  latifundiaires  face  au  grand  nombre detravailleurs agricoles,  les  “paysans  sans  terre,,. 
Mais  cette  question se pose  aussi  dans la plupart  des  pays  face à une  agriculture  restée 4raditionnel- 
le,, dans  les  régions  les  plus  <<difficiles,, : propriété  féodaleAribale  du  Moyen-Orient,  paysans  ou  ber- 
gers  des  <<montagnes,>  dans  les  Balkans,  en  Grèce,  en  Algérie,  au  Maroc,  etc.  Ainsi,  peu  de  ces  pays 
ont de  véritables  “paysans,, : le  Maroc (à (où Unten- 
sification  nécessitait  que  le fellati 
moderne  (ayant  échappé  au timar et  au tchiflik) ; 

O la question sociale agricole : les  <dravailleurs,,  des  grandes propriétés ne  sont  pas  au  sens vrai des 
“paysans,,;  et les  ttagriculteurs  traditionnels,,  des  zones  montagneuses  ou  difficiles  ont  été  souvent 
laissés à du  mouvement  économique  et  social  du  pays10 ; 

O la  question de l’organisation des march& int4rieurs. L‘agriculture la plus  productive  était  tournée 
vers  des  marchés extérieurs. 
,dans le  cadre  de  marchés  eux  aussi très <<traditionnels,,  (<<caste,,  de  négociants  urbains),  soit  par 

accèdent à ou 
non  industrialisés,  soit  en  raison de la gestion territoriale de la population  rurale,  soit  en raison des 
“fuites  de un système  rentier  agricole. 

I *  . 

1111 - La dissolution du syst&me latifundiaire : des régimes  politiques 
aútoritaires 

Les  caractéristiques  spécifiques de  ce  &de  de  développement  créent  des  tensions  politiques  très  fortes 
au  XXe siècle qui expliquent,  en  partie du 

côté des  intérêts  agricoles  exportateurs la bourgeoisie  urbaine 
industrielle  recherchant un développement  <mational>>  oblige  en  effet  les  éléments  de la société  soucieu- 

à lever  cette  contradiction.  Cette  bourgeoisie  urbaine  libérale  (au  sens  politique) 
4solée,, par la grande  propriété, à la société 

dans  la  perspective 
et  les politiques  agricoles  que  mettent  en  place  dans  les  années 1950 et 1960 ces  pays se  veulent  des 
réponses à ces  questions : il 
développement  industriel  national. 

Une  première  situation a 
naux ou le pays  dans le sous-développement,  alors 

très peu à la.croissance du pays. 

Mais  ces  tensions  politiques  ont  surtout  donné-naissance forts : soit  des 
régimes  politiques  fascistes  (Portugal,  Espagne,  Italie,  Grèce),  soit  des  régimes parti 
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. gie socialiste-léniniste (rive nord-est de la rattachant plus ou moins  dans des 
. régimes politiques 

deux cas : intégrer la croissance  agricole  au  développement  économique  général, 
et de ce fait très différents, ont  sur la question des  rapports 
entre  le  dbveloppement  agricole  et la croissance  industrielle  des  caractères  communs. 

Là aussi, il convient  de  ne  pas trop cgforcer,, les  parallèles  que  suivent  les  politiques  agricoles de ces 
pays. II y a entre eux  de  grandes  différences  de  politique  économique : de  même la 
nomie  latifundiaire  ne se à la même  intensité,  les  mêmes  rythmes  et 
surtout  les  mêmes  modalités  (différents  types  de  réforme  agraire  reposant  soit  sur la collectivisation,  soit 
au  contraire sür la création petite  propriété  directe,  réforme  limitée  aux  zones  modernisées [irriga- 
tion] ou aux  zones  de  grandes  exploitations  coloniales,  soit  favorisant  des eGentrepreneurs.11,  etc.) 

LI Si  les  réponses à la question  foncière  seront  très  différentes,  elles  ont  en  général  le  caractère  commun 
un bien sûr 

à la Bulgarie).  Mais,  même  dans 
les  pays  <<libéraux,>, on cherche à 
coup de y a la terre ; le 
droit a en  Europe  du Nord 12. 

sans  conséquence  grave : 
tion,  etc.),  ou  construites  par  le  progrès  et  le  développement,  est  rompu par 
selon  de  toutes  autres  <<rationalités- la des  terres  (voir par exemple la mise 
en  valeur  wolontariste,,,  et à grands  frais,  de  terres àtrès faible  productivité). 

Mais  ces  Etats  partagent  aussi  une  autre  conception : celle  de  voir  tout  naturellement  dans  l‘agriculture 
le lieu où prélever  des  ressources  pour  une  <:(accumulation primitive.,  base, selon 

un marxisme  primaire,  est  le  fait  de  tous  ces  régimes 
politiques : les  prix  agricoles  doivent  être  très  bas  afin  de  permettre  une  rémunération  faible  du travail 
ouvrier et  donc  des  profits à réinvestir  dans la croissance  industrielle13.  Ces  prix  très  bas  sont  en  géné- 
ral  liés à des  livraisons  obligatoires  ou à un contrôle  étatique  strict  de  la  collecte  des  récoltes  (ceréales 
avant tout) et c3 un contrôle de la circulation  des  marchandises  agricoles. lors, les  agriculteurs  ne 
peuvent  conserver la marge,,  une part de  leurs gains  de  productivité  (phénomène  des  lopins de 
terre ou de  détournement  de  facteurs de production). 

LI Dans ces 
tions collectivisées  (cas  du  modèle  socialiste), de petites  exploitations  issues  du  partage  des  grands 
domaines  ou de par leurs  propres res- 
sources  le  progrès  technique.  L‘Etat  garde la maîtrise  de  ce  progrès : financement de la mécanisation, 
subventions aux  engrais ou aux  semences  sélectionnées,  accès  aux  crédits ... Cette  situation est tout 

que le systhme  latifundiaire  antérieur a empêché  de  se  construire  et  de  se  développer. 

Cette  maîtrise  étatique  du  progrès  des  techniques  favorisera  naturellement  les  zones où intervient 
directement  dans la : où 
fundiaire de plaine au  détriment  des  zones  4raditionnelles,,  de  montagne ou de  régions  périphériques. 
Ainsi  le  caractère dual du  développement  agricole se perpétue. 

Enfin, on peut se demander si le  coût  budgétaire très 
était  véritablement  compensé par  la politique  de  bas  prix. bien là le 
cette  politique  de  prix  alimentaires  bas,  choisie au départ  dans  une  logique de 

plus à 
bon la croissan- 
ce  industrielle. 

De  nombreuses  raisons  participent à plus  ou  moins  marqué de ces  politiques  de  dissolution  de 
latifundiaire dans  les trente dernières  années.  On  peut  constater  que,  sur la rive  sud  du 

moins, pas réussi à créer un véritable  marché  intérieur  agricole et agro-alimentaire  coherent  avec 

- 36 Options  MBditerranéennes 

CIHEAM - Options Mediterraneennes

Serie A: Seminaires mediterraneens



quante  aux  années  1960,  se  heurtent  depuis  les  années  quatre-vingt à la crise konomique mondiale. 

IV - Question : le renouveau  de  l’enclave  latifundiairè 3 

très lourd dans  le  “sous  développe- 
ment,,  et la sous-industrialisation  des  pays  méditerranéens  (ou  des  régions  méditerranéennes  des  pays 
qui ne  sont  pas  exclusivement  méditerranéens)14. II convient  aussi  de  ne  pas  oublier  que  ce  <<modèle,,, 
né  du  fait  de  puissances  méditerranéennes,  a  été un modèle  de  colonisation et que  les  questions 

latine aux  Philippines,  de la Bosnie  au  Pakistan, la seule 
<<région,,  de la Méditerranée. 

qui visaient,  soit à constituer  des  alliances  permettant 
à dissoudre plus ou  moins  radicalement  ce  système  par le contrôle  étatique  de 

Ja terre,  ne  renforce-t-il  pas  les  difficultés ? II a la 
fois  plus  globale  et  plus  précise  les  nombreuses  et  diverses  raisons qui ont  participé à 
politiques  de  dissolution  de la propriété  latifundiaire  dans le cadre  des  différents  régimes  politiques où 
elles  étaient  engagées. II (là, fatale) participe aussi  de la 
crise de qui se  sont  établis  dans les années 1930 et  développés  dans  les 
années  1950 - donc  y  compris le modèle  keynésien qui est le fondement  des politiques agricoles 
modernes  des  pays  industrialisés. 

La question  serait  alors  de  savoir  dans  quelle  mesure  les  agriculteurs  des  pays  industrialisés,  autrefois 

tières,,,  mais cette  fois  rentières  des  budgets  colossaux qui en  organisent la prospérité ... Cette  question 
a  été  posée, on  le sait,  dans le cadre  des  négociations  du G A T  : 

à celles  (crises  <<cinquantennales,, ?) 
des  années  1880  et  1930. 

On.  pourrait  alors  espérer  (toute  crise desociété 
pourtour  méditerranéen  dans la très grande  diversité  ancienne  de  leurs  cultures  et  de  leurs  religions,  et 
dans la très 
nante  unicité  de  leurs  problèmes  de  propriété  foncière  agricole,  aient  des  chances  .(considérées ici du 
seul  côté  de la politique  agricole  et de la politique  territoriale)  de  construire un Etat  moderne  permettant 
à (au sens  de  Keynes !) 
on : à mon sens,  au  poids  séculaire  de cinq 

la (ou trente) 
dernières  années,  pour  rendre  très  difficile la question  de la transition  face  aux  changements qui 

la mondialisation  des  échanges. 

Une  première  question se pose : celle  de la contre-réforme  foncière. Elle se pose  diff6remment  selon le 

((coloniaux,,.  Mais,  dans tous  les  cas, la question  est  bien 4 qui rétrocéder  les  terres. et quoVqui,  en 
la propriété  de la terre ? 

industriels  (ou de service), la réponse  politique - populiste - de la distribuer à <<ceux qui y  (et  non  la) tra- 
vaillaient,,  est  sans  doute plus  raisonnable  que  celle  de la re-c<donner,>  aux  héritiers des  propriétés  lati- 
fundiaires  (au  demeurant  nombreux, la régulation  des  héritages  ayant été naturellement  suspendue). 

dans le march6 ? A cet 
égard,  étudié  et  médité ... 
dans  ces  économies <Gen transition,,. 

Une  deuxième  question - au  demeurant  très <(A la mode,, - 
un ins- 

tant  sur  cette  question ? 
h la grande  différence  entre le syste- 
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me latifundiaire et le système  féodal : a-t-il pas  aussi  une  grande  différence3  entre  les  pays  féodaux 
qui ont suivi le (la mmmn law anglaise)  et  ceux  qui 
ont  rompu  radicalement (la loi Le  Chatelier de la- 
considérées  comme  légitimes par la société  des  rapports  entre  les a x p s  intermédiaires,,  et ? 
De par leur  histoire,  les  sociétés  issues  du  latifundisme sont là <<invalidées. : les  liens  du  clientelisme 
social  et  économique et du  populisme  politique  occupent  naturellement la place  de  ces <corps intermé- 
diaires. qui participent 

La à la 
choix  politiques de développement et les  rapports  de  puissance . .  dans la mondialisation  des echanges. 

le développement dun secteur  agricole  agro-exportateur 
à la logique  latifundiaire  en  constituant  des utiles pour la balance  des 
imports/exports a pas de transferts 

aéo-latifundisme,, moderne,  les  mêmes  questions  se  reposeront  concernant  le  développement  de 
la croissance  industrielle.  Dans  quelle  mesure  par  exemple le 

revenu  ainsi  obtenu est-il réinvesti et où ? Dans  quelle  mesure 
agricole  excentré accroit le caractère  dual  du  développement  territorial ? Dans  quelle  mesure  ce  déve- 
loppement  affecte la croissance de la production  de  biens  alimentaires  destinés au marché  intérieur ? 

Les la plupart  de ces pays le cadre du libéralis- 
me économique  pour  assurer  leur  développement.  La  forte  diminution  des  ressources  budgétaires  dispo- 
nibles  pour <<I’Etat-modernisateur>, (cf. dâge politiques  dans  les  années 1970 lorsque la 
rente  pétrolière est forte), la croissance  démographique qui change le sens  de la politique de prix  agri- 
coles (il par des  prix  alimentaires  bas  mais  bien 
de  nourrir désormais par une  population  nombreuse  disposant  de peu de ressources), 

la dette  publique  et  privée qui etc.,  poussent  en  effet  ces 
pays A à la carte spécialisa- 
tion fondée  sur  les  .avantages  comparatifs),. 

D&s lors,  ces  pays  sont  contraints  de  développer  une  agriculture  exportatrice  vers  les  pays monnaie 
forte et se heurte au protectionnisme,  maintenu  en 
dépit des négociations  du GATT, des  pays  riches.  Le 4ravail bon marché.  et 
politique qui le  permet  risquent bien la 

comparatifs.. 

Notes 

1. Le titre  que je donne à cette communication  est  fortement  réducteur  au  regard  de la diversité  des  civilisations,  des  his- 
toires,  des  espaces  géographiques,  des  régimes  politiques et des  choix politique (ici agricole et foncière) qui com- 
posent le 
espaces  agricoles  méditerranéens : dune forme grande  propriét6  foncière  agricole, le latifun- 
dium ou le ?chif/ik. Ce  texte  est  aussi  réducteur  quant à de la gestion  foncière  en  Méditerranée. 
pas  évoqués : dune part, la question la diversité  des  droits de propriété  civils,  religieux ou  coutumiers, 
les  différents  types de réformes  agraires. 

2. L‘analyse  que  nous  proposons  des  modes réalisation  de la agricole  face au profit  (Entreprise) et au 
salaire  (Travail)  est  précisée  dans  un  texte en cours publication De la terre à 1991192, puis 1993194). 

3. Faut-il  rappeler  que  ces  réformes  agraires  ont  entraîné la disparition  au  XXe  siècle  d‘au  moins une dizaine de millions 
d‘hommes ? De  même, la résistance  des  grands  propritétaires  fonciers  a  été  aussi  dans de nombreux  pays la cause 

guerre  civile  (Espagne,  Amérique  latine et centrale,  etc.). 

4. Les  Romains  utilisaient  des  modes  de  mise  en  valeur  sur  les  territoires  conquis de leur  empire. 

5. Le droit islamique peut 
organisation  des  biens  communs) ; mais  si ce droit joue de 

terres  dans  les -communautésBB, i l  pas au  centre  de la question  latifundiaire  ottomane. 

6. En Amérique  latine, i l  dans les  débuts  tout  autant de contrôler  les  populations  indiennes  que  de  produire.  De 
fait  dans  de  nombreux  pays,  quelque  centaines familles  descendantes d w f s  militaires-  possedent  presque 
tout le territoire  cultivable.  Cf.  aujourd‘hui le Salvador,  ou  avant 1972 avant  tout  de  pro- 
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duire,  c'est-à-dire au XVllle et au  XlXe  siècles, on asservira ces populations ou on  <4mportera,>  des  esclaves  du  conti- 
nent  africain. 

7. La colonisation de la côte  Est  de  l'Amérique  du  Nord  est  organisée  par royaume  d'Angleterre  qui condde à des 
cadets de l'aristocratie  de vastes  territoires.  Ceux-ci  émigrent  avec  des  petits  paysans  sous  contrat ; mais  cette  émi- 
gration est aussi  constituée  par  des  communautés  villageoises  unies  autour de  conceptions religieuses  plus ou moins 
antagonistes  de  celle de I'Eglise  d'Angleterre.  Dans  les  -propriétés>>  du  Nord-Est  américain, le pouvoir  du  propriétaire 
déclinera  rapidement : les  travailleurs -liés>> ou les  communautés  peuvent  aller  s'installer  plus  loin ... Dans le Sud, la 
situation  est la même, à œci près  que  les  propriétaires  ayant  organisé  très  tôt  une  production  commerciale  de  coton 
exportée  vers  l'Angleterre,  vont,  pour  maintenir  leur  activité,  imiter  les  latifundiaires  d'Amérique  centrale et latine  en 
achetant  eux  aussi esclaves. pourront  donc  maintenir  une  économie  de  plantation  alors  que  leurs  homologues 
du  Nord-Est  n'y  parviendront  pas : ce sera la propriété  individuelle des -pionniers-  qui  se  développera.  La  guerre 
de  Sécession  ruinera  I'économie  latifundiaire  du  Sud. 

8. L'un  des  -problèmes,,  actuels  de I'évolution  aujourd'hui  de œ systeme  socio-politique  est  bien  que  les  diverses  socié- 
tés  rurales,  restées  longtemps  autonomes  dans  leurs  régions  et  maintenues à I'écart  de la société  urbaine et des 
médiations  avec  le  pouvoir 4esœndent- vers la ville  (exode  rural). 

9. Le  systhme  de  prix élevé  garanti  a  permis à une  part  des  latifundiaires  italiens,  espagnols  et,  dans  une  moindre  mesu- 
re,  portugais,  de  devenir  des  -entrepreneurs>. (profit  plus  que  rente),  mettant de ce  fait au chômage  les  ouvriers  agri- 
coles  (mécanisation). 

10. C'est  par  exemple le cas de la plupart des pays  d'Amérique  centrale.  Cela  a été le cas  des colonies  europbennes  dans 
le Bassin  méditerranéen. 

Nous  n'examinerons  pas,  dans le cadre restreint de cet  article  les  divers  types  de  réformes  agraires. 

12. En  Espagne,  en Italie mais  aussi  en  Grèce, œ sera le cas  dans  les  zones  de c~colonisation~~ organisées  par  les 
régimes  politiques  de  Franco,  Mussolini  ou  Metaxás. 

13. La grande  propriété  latifundiaire  italienne,  espagnole  ou  portugaise  ne  bénéficiera  pas  de  prix  élevés  des  céréales 
pour  cette  raison dans le cadre  des  régimes  corporatistes  (fascistes)  de  ces  pays ; la ,grente>>  foncière  se  constituera 

lors  par le maintien dune population  ouvrière  agricole  nombreuse et sous-payée. 

14. Les  régions  méditerranéennes  françaises  n'ont  pas  échappé & la logique  latifundiaire, même si ce système  ne  fut 
jamais  hégémonique.  Les  "grands mas,. et les  villages  d'ouvriers  agricoles  (aujourd'hui  disparus  l'un et l'autre)  du 
Languedoc-Roussillon  en  témoignent. 

15. La  continuité  anglosaxonne  ou  scandinave 4égitimel> les  corporations et plus  tard  les  syndicats : la *social-démocra- 
tie>,  ou le wéo-corporatisme>.  est Ià, naturelle.  Le  modèle  français  (rupture)  entraîne  des  révoltes  ouvrières  au  XlXe 
siècle en l'absence  de  tout  syndicat, et radicalise  les  partis  ouvriers. 
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